
POUR AIDER VOTRE ENFANT À S’ÉPANOUIR



C’est quoi ? 

> Accompagnement scolaire 
• Aide à l’orientation (inscription scolaire,  
visite d’établissement...) 
• Soutien à la relation école/parents,
• Orientation pour dispositifs d’aide aux devoirs 
> Accès à des pratiques sportives  
et à des activités culturelles 
• Recherche d’activités
• Aide à l’inscription
• Accès aux activités durant les vacances 
scolaires 
> Accompagnement aux démarches  
administratives en lien avec votre enfant
• Aide à l’ouverture des droits
• Aide à la constitution de dossiers
• Aides financières  
> Accompagnement au niveau de la santé 
• Orientation auprès de professionnels de santé : 
orthophoniste, psychologue, ophtalmologiste…  
> Soutien à la parentalité 
• Soutien sur RV, réunions en lien avec l’enfant
• Échange sur la relation parent/enfant
• Orientation et accompagnement vers les 
services et associations  

Pour qui ?

> Le PRE s’adresse aux enfants et  aux 
jeunes, âgés de 2 à 16 ans, qui habitent  
ou sont scolarisés dans les quartiers  
prioritaires de la ville de Vannes :  
Ménimur et Kercado.

Où ? 

> Les rendez-vous sont proposés au  
CCAS, dans  les quartiers ou en visite  
à votre domicile. 

Contact

> CCAS  
Service Action sociale et Insertion 
22 avenue Victor-Hugo  
56000 Vannes
02 97 01 65 20
reussite.educative@mairie-vannes.fr


